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Avis aux termes de l’article 12 Renseignements supplémentaires requis 
pour respecter les modalités 
d’homologation conditionnelle

Nom du produit : HERBICIDE DE QUALITÉ TECHNIQUE MÉSOTRIONE 
Numéro d’homologation : 27831
Numéro de demande : 2006-7458
Numéro de l’ARLA : 1443144

Les renseignements énumérés ci-dessous doivent être produits durant la période de validité de
l’homologation conditionnelle prenant fin le 31 décembre 2008, et présentés à l’Agence de
réglementation de la lutte antiparasitaire au plus tard le 30 juin 2008, accompagnés des CODO
précisés. Toutes les modalités d’homologation doivent être respectées; les dossiers incomplets ne
seront pas considérés.

PARTIE 4 TOXICOLOGIE

CODO : 4.5.14
Titre : Étude de la neurotoxicité sur le plan du développement chez la souris

Données requises : Il est nécessaire de procéder à une étude de la neurotoxicité sur le 
plan du développement chez la souris.

Note : Cette étude sera présentée le 30 juin 2008, comme convenu avec l’ARLA [courriel 
expédié par O’Keefe (ARLA) à Sagan (Syngenta), le 21 sept. 2006].

PARTIE 6 ÉTUDE DU MÉTABOLISME ET DE LA TOXICOCINÉTIQUE
(OCDE, annexe IIA, point 6)

CODO : 6.2
Titre : Métabolisation chez le bétail

Données requises : Une étude de la métabolisation chez le porc (non ruminant)
est requise pour clarifier le devenir de la mésotrione.


